
Antoine Leclerc

Avocat

Parcours professionnel
Associé

Me Antoine Leclerc travaille principalement dans les domaines du droit des affaires, des fusions et
acquisitions et du financement d’entreprises.

Il concentre sa pratique notamment en matière de fusions, d’acquisitions, de réorganisations corporatives,
de financements privés et est appelé à rédiger et négocier divers contrats commerciaux. Me Leclerc
représente des entreprises, des financiers, des investisseurs et des entrepreneurs dans le cadre de
projets de toute envergure, dans plusieurs secteurs de l’économie.

Il agit également à titre d’avocat pour la mise en place et la réalisation de transactions dans le cadre de
procédures de faillite, insolvabilité et restructuration.

Implications
Membre du Jeune Barreau de Québec

Président du Comité des Jeunes mécènes de l’Orchestre symphonique de Québec depuis 2020

Coordonnées

Téléphone : 418-649-4010

antoine.leclerc@steinmonast.
ca

Services offerts

Droit corporatif et
commercial
Faillite, insolvabilité et
restructuration
Financement
Financement privé
Fusion et acquisition
Recours des actionnaires
Transactionnel
Transfert d'entreprise

Formation

LL.B., Droit, 2014, Université
Laval

Admission au barreau

2015


